
Répartition 
par catégorie 

À quoi servent les impôts et cotisations sociales ? 
En 2024, le montant des dépenses publiques était de 335,3 milliards d’euros.

Administrations 
de la sécurité 
sociale

Régions & 
Communautés

Communes  & 
provinces

Autorité 
fédérale

32,5 € 

13,1 €  

36,4  € 

18 € 

Répartition 
par type 
d’institution 

sur 100 € 
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21,4 €
Pensions

14,8 € 

Soins de santé

11,7 €
Enseignement

Ordre 
& sécurité publics

Autres
1,6 €

par 100 € 

4,2 €
Chômage & 
exclusion sociale

2,4 €  
Défense

Environnement
2,1 €

4 €  

Famille 
& enfants

6,8 €
Gestion des  
administrations 
publiques

2,3 €   
Loisirs, 
culture 
& culte

7,2 €
Invalidité 
& maladie

2,1 €  
Recherche 
fondamentale

5,2 €   
Transport

3,2 €  

Dette publique
4,3 €  

6,7 € 

Politique 
économique
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